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Une démarche en plusieurs temps

Le diagnostic
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objectifs à atteindre
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y arriver

La procédure

de validation
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1 2 3 4

Quel est le rôle du Programme Local de
l’Habitat et de l’Habité ?

• Le Programme Local de l’Habitat (PLH) est un document stratégique d’orientation et de programmation qui

définit la politique communautaire en matière d’habitat à l’échelle intercommunale pour les 6 prochaines

années.

• Il est élaboré par la Communauté d’Agglomération du Caudrésis-Catésis (CA2C), Etablissement Public de

Coopération Intercommunale compétente en matière d’habitat, en associant les 46 communes du territoire,

de nombreux partenaires (département, bailleurs sociaux, CAF, ARS…) et s’appuyant sur le travail d’une équipe

d’urbanistes et de spécialistes de l’habitat.

• Il a vocation à améliorer les conditions de vie des habitants du territoire et à accueillir de nouveaux ménages,

en agissant notamment sur la réhabilitation des logements existants, la production de nouveaux logements,

l’hébergement des publics spécifiques (personnes âgées, défavorisées, jeunes en insertion, etc…), la lutte contre

la vacance, le renforcement de la mixité sociale.

• Le premier PLH couvrait la période 2017-2022, engageant donc son actuelle révision pour les 6 prochaines

années : le PLH2. Ce second PLH repose sur une démarche coconstruite entre les différents acteurs qui

• s’inscrit dans un nouveau contexte marqué par des évolutions législatives récentes portant sur le changement

climatique et la hausse du coût de l’énergie, avec des conséquences à prendre en compte sur les logements et

les habitants du territoire.

Si le Programme Local de l’Habitat n’est pas opposable aux tiers, il doit toutefois :

• Intégrer les éléments du SRADDET, SchémaRégional d’Aménagement, deDéveloppementDurable et d’Egalité

des Territoires des Hauts-de-France

• Être compatible avec le SCoT, Schéma de Cohérence Territoriale du Cambrésis, en cours de révision. Le PLHH

doit à ce titre prendre en compte les conséquences en matière d’habitat des perspectives de développement

et d’aménagement qui découlent du SCoT.

• S’imposer aux PLU, Plans Locaux d’Urbanisme. Une fois le PLHH approuvé, les PLU doivent être mis en

compatibilité dans un délai de trois ans

• Être conforme avec le PDH, Plan Départemental de l’Habitat 2021-2027.

• Prendre en compte le SDAGV, Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage et le PDALHPD, Plan

Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées.
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L’articulation du PLH avec les autres documents de planification
et les politiques locales

Indicateurs d’évaluation

Mise en conformité

Prise en compte Se décline

Rapport de compatibilité

Schéma Régional d’Aménagement,

de Développement Durable

et d’Égalité des Territoires

SRADDET

Projet de territoire

PT

Programme Petites

Villes de Demain

PVD

PLan Local d’Urbanisme

Intercommunal

Plan Local d’Urbanisme

PLU / PLUi

Schéma de Cohérence Territoriale

SCoT

Programme Local de l’Habitat

PLH

Plan Départemental

de l’Habitat

PDH

Schéma départemental

d’accueil des gens

du voyage

SDAGV

Plan départemental

d’action pour le logement

et l’hébergement

des personnes défavorisées

PDALHPD

Les politiques sectorielles

du logement,

de l’hébergement

et de la santé

Les documents de planification
Les politiques

locales

Envoyé en préfecture le 07/07/2025

Reçu en préfecture le 07/07/2025

Publié le

ID : 059-200030633-20250702-2025__071-DE



6 Programme local de l’Habitat et de l’Habité Le diagnostic
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Évolution de l’organisation du territoire

1850

1950

2020

Le 1er janvier 2019, la Communauté de Communes du Caudrésis–Catésis est devenue une Communauté

d’Agglomération lui valant de nouvelles compétences.

La Communauté d’Agglomération du Caudrésis-Catésis (CA2C) est une intercommunalité à dominante rurale de

la région Hauts-de-France et du département du Nord. Située dans l’aire d’influence de Cambrai, Maubeuge et

Valenciennes, son armature urbaine s’appuie sur des bourgs et villages ainsi que deux pôles urbains principaux

que sont Caudry (15 000 habitants) et Le Cateau-Cambrésis (7 000 habitants). Ainsi, la CA2C comprend 46

communes membres, couvre une superficie de 373 km² et compte 64000 habitants.

Le maillage de transports repose quant à lui sur plusieurs gares avec des liaisons directes vers des pôles locaux

et la métropole lilloise à proximité.

L’environnement géographique et
administratif

Principaux pôles urbains
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Une évolution des documents
d’urbanisme

L’étatdes lieuxdesdocumentsd’urbanismedenovembre2022montrequeprèsde23communes sur les46présentes

dans la CA2C disposent d’un PLU.

Les cartes communales restent minoritaires et ne concernent que 7 communes du territoire. En revanche, 16

communes restent concernées par le Règlement National d’Urbanisme (RNU). Le territoire est dépourvu de PLUi.egil

te ta, omnit.
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Il est à noter une évolution des documents d’urbanisme entre 2016 et 2022 avec désormais 23 communes qui

disposent d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) en 2022 contre 13 en 2016. Cela est àmettre en lien avec la disparition du

Plan d’Occupation des Sols (POS) qui a été remplacé par le PLU. En effet, parmi les 9 communes qui disposaient d’un

Plan d’Occupation des Sols (POS) en 2016, 8 d’entre elles disposent désormais d’un PLU. Le nombre de communes

concernées par une Carte Communale ou le RNU a légèrement reculé. Néanmoins, des procédures d’élaboration ou

de révision d’un PLU sont actuellement en cours dans près de 15 communes.
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Bilan du précédent PLH et évolutions à
prendre en compte

Bilan du PLH 1

(voir document en annexe / approuvé par le conseil communautaire du 04/10/2023)

Des évolutions fondamentales à l’œuvre qui nécessitent d’adapter
la politique de l’habitat

Le premier PLH de la CA2C en vigueur de 2017 à 2022 s’inscrivait dans un cadre législatif et réglementaire

spécifique :

• Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU) de 2000 vise à promouvoir la mixité

sociale en fixant des objectifs quantitatifs en termes de production de logements sociaux à certaines

communes.

• Les lois Grenelle de l’Environnement I et II d’août 2009 et juillet 2010 renforce les obligations de lutte

contre le réchauffement climatique en réduisant la consommation énergétique de l’habitat et en

luttant contre l’étalement urbain.

• La loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové de mars 2014 (ALUR) affirme le rôle des

intercommunalités dans le domaine de la politique de l’habitat : gestion des attributions de logements

sociaux, dans la lutte contre l’habitat indigne et dans le traitement des copropriétés. En outre, la loi a

institué un document unique de planification enmatière d’hébergement et de logement, le PDALHPD.

• Loi relative à l’égalité et à la citoyenneté (LEC) de janvier 2017 intègre des nouvelles dispositions relatives
au logement social et renforce le volet d’intervention foncière au sein des PLH avec notamment lamise

en place d’un observatoire foncier. Il s’agit également de favoriser la mixité sociale et de lutter contre

les phénomènes de ségrégation territoriale.

Le cadre législatif et réglementaire déja en vigueur1
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Ce second PLH doit prendre en compte les différentes évolutions législa-tives et réglementaires de ces

dernières années, et notamment :

• La loi relative à l’Evolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique (ELAN) de novembre

2018 vise une simplification des procédures d’urbanisme et une réforme du secteur HLM, répondre aux

besoins de chacun et favoriser la mobilité dans le parc social comme dans le parc privé, pour favoriser

la mixité sociale. Cela s’accompagne d’une politique d’aménagement du territoire visant à favoriser les

projets de revitalisation des centres villes (plan « Action Cœur de Ville »), la rénovation énergétique des

logements ou encore la lutte contre l’habitat indigne. Enfin, l’objectif de Zéro Artificialisation Nette est

déjà mentionné dans le plan de biodiversité. En outre, le volet foncier est évoqué au travers du PLH

qui doit désormais intégrer « une analyse des marchés fonciers, de la mutabilité des terrains et de leur

capacité à accueillir des logements » afin d’élaborer une stratégie foncière en faveur de l’habitat.

• La loi relative à l’énergie et au climat de novembre 2019 inscrit l’urgence écologique et climatique au

travers l’objectif d’une neutralité carbone en 2050, en divisant les émissions de gaz à effet de serre par

six au moins d’ici cette échéance.

• Plus récemment, la loi climat et résilience d’août 2021 avec l’objectif Zéro Artificialisation Nette afin de

lutter contre l’artificialisation des sols et l’étalement urbain source de nuisances pour la biodiversité

et entraînant l’imperméabilisation des sols. Il y a plusieurs séquençages avec, d’ici 2030, l’objectif de

diviser par deux le rythme d’artificialisation par rapport à la consommation mesurée entre 2011 et 2021.

L’année 2050 doit être celle de l’atteinte de la ZAN. Parallèlement, en matière d’habitat, la rénovation

thermique des bâtiments est accélérée afin d’éradiquer les passoires thermiques.

Nouveau cadre législatif et réglementaire à prendre en compte…2

En étant un territoire étendu et rural, la CA2C présente un cadre de vie ver-doyant et serein. L’objectif zéro

artificialisation nette (ZAN) issu de la loi cli-mat et résilience de 2021 prévoit que lorsqu’un espace agricole

ou naturel est artificialisé, la superficie égale doit être « renaturée. » La perspective de mise en œuvre

du ZAN à court terme aura des effets sur le territoire. C’est pourquoi il nous faut nous saisir de toutes les

opportunités foncières comme :

• Espaces proches du cœur de bourg

• Micro-friches

• Espaces résiduels
• Corps de fermes

• Petits espaces en renouvellement urbain

• Rénovation de bâtiment existant

• Équipements publics désaffectés

Des opportunités à saisir2
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Les habitants du territoire de la CA2C

Une démographie en légère décroissance

Constituée de près de 46 communes, la Communauté d’Agglomération a connu une baisse démographique

importante jusque dans les années 2000. Cette baisse tend à se ralentir depuis. Cela se traduit par un regain de

sa population avec un taux de croissance annuel de 0,2% puis 0,4% entre 1999 à 2013. Le territoire connaît depuis

une diminution annuelle moyenne de sa population de -0,4% pour la période allant de 2013 à 2019. En 2019, la

population de la CA2C s’élève à 64124 habitants.

L’ensemble du territoire de la CA2C a été diversement touché par cette baisse démographique y compris les

deux pôles : Caudry et Le Cateau-Cambrésis. La population de Caudry a très légèrement augmenté entre 2008

et 2019. Le Cateau-Cambrésis a connu quant à elle un léger recul de sa population pour la même période. Dans

l’ensemble, les communes du nord et de l’ouest connaissent une dynamique démographique plus favorable que

celle situées au sud et à l’est de l’agglomération.

Une population en baisse, le rôle des mobilités résidentielles1

Synthèse : La CA2C a vu sa population fluctuer avec une baisse importante jusqu’aux années 2000, un

léger regain jusqu’en 2013, puis une nouvelle diminution entre 2013 et 2019. En 2019, la population atteignait

environ 64 000 habitants, avec une baisse démographique en particulier dans l’est de la CA2C. Cette baisse

s’explique principalement par un solde migratoire négatif dû au dé-part des jeunes et des trentenaires. La

partie Ouest de l’agglomération con-naît une stabilisation de sa population.

La baisse démographique s’explique principalement par le solde migratoire (différence entre les personnes qui

s’installent sur la CA2C et celles qui en partent). L’évolution annuelle moyenne de la population due au solde mi-

gratoire s’établit à -0.28% entre 2009 et 2020 sur la CA2C. 38 communes sur 46 ont un solde migratoire négatif.

D’après le fichier sur les migrations résidentielles de l’INSEE il y a ainsi eu 500 départs de plus que d’arrivées

entre 2013 et 2014. Les catégories qui quittaient le plus le territoire sur cette période étaient les jeunes et les tren-

tenaires plutôt ouvriers et en emploi. A l’inverse le nombre de retraités et de demandeurs d’emploi restait stables.

Les données plus récentes de 2019 montrent un retournement partiel de la dynamique migratoire avec le retour

essentiellement de jeunes ménages modestes et de leurs enfants qui s’installent majoritairement dans les vil-

lages hors des pôles de la CA2C.

Cette dynamique est également observée au travers de la dégradation du solde naturel (différence entre les

naissances et les décès). Il s’établit à +0,05% par an en moyenne entre 2014 et 2020 contre +0,3% dans la période

précédente. À titre de comparaison la moyenne départementale est de +0,4% sur la même période.
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